
SABETON       Communiqué du 9 février 2015 

 

 

INFORMATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 2014 

 

Situation financière 

 

Chiffre d’affaires social : 

Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2014, le chiffre d’affaires de SABETON s’est élevé à 816 K€ 

contre 1.202 K€ au 31 décembre 2013. La diminution est due à la baisse des produits 

financiers. 

 

Chiffre d’affaires consolidé : 

Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2014, le chiffre d’affaires consolidé de SABETON, 

principalement constitué du chiffre d’affaires de sa filiale  SAINT JEAN, s’est élevé  à 

57.813 K€ contre 54.699 K€ au 31 décembre 2013, soit une progression de  5,69 %. 

 

Cette hausse est principalement liée au développement des ventes de produits à marque Saint 

Jean, tout particulièrement pour les activités traiteur  et quenelles. En 2014, le poids des 

marques de distributeurs dans le chiffre d’affaires de la société a continué à diminuer, 

conformément à la politique commerciale initiée depuis 2009. 

 

Le bénéfice après impôt de l’exercice 2014 de la société SAINT JEAN, avant audit, est de 

l’ordre de 0,7 M€, contre un bénéfice de 1,3 M€ au 31 décembre 2013.  

 

 

 Chiffre d’affaires (non audité) 

(en milliers d'euros) 

 

1) Société mère 

 

  2014 2013 

1er trimestre 

  

    

....Prestations de services 

  

48   48   

....Produits financiers 

  

157   181   

   

  205   229   

2ème trimestre 

  

    

....Prestations de services 

  

78   77   

....Produits financiers 

  

169   293   

    
247   370   

3ème trimestre 

  

    

....Prestations de services 

  

47   47   

....Produits financiers 

  

103   211   

   

  150   258   

4ème trimestre 

  

    

....Prestations de services 

  

86   78   

....Produits financiers 

  

128   267   

   

  214   345   

    

    

TOTAL 

   
816   1 202   

      



    
    

    
2014 2013 

2) Groupe consolidé  

  
(IFRS) (IFRS) 

1er trimestre 

  

14 701   13 848   

2ème trimestre 

  

13 527   12 871   

3ème trimestre 

  

14 116   12 753   

4ème trimestre 

  

15 469   15 227   

   
(1) 57 813   54 699   

    

    

          

          (1) Dont 57.404 K€ pour le secteur agro-alimentaire et 409 K€ pour le secteur gestion  

de patrimoine et de services    

 

Evènem ents importants du trimestre écoulé 

 

En raison d’un recours contentieux déposé en novembre 2014 contre le deuxième permis de 

construire délivré par la Mairie de Dardilly en juin 2014, le compromis de vente est devenu 

caduque au 30 janvier 2015. 

 

Aucun recours contentieux n’ayant été déposé à l’encontre du permis de construire délivré le 

25 juin 2014 à  la filiale de la CIE AGRICOLE DE LA CRAU, pour la réalisation d’un 

village de marques à Miramas, le permis de construire est devenu définitif. 

 

La DREAL est devenue propriétaire des terrains nécessaires à la déviation moyennant une 

indemnité de dépossession due à la CIE AGRICOLE DE LA CRAU de 700 K€. 

 

Le projet de village de marques reste soumis à d’autres autorisations administratives. 

 

Le protocole d’accord entre la CIE AGRICOLE DE LA CRAU et le groupe 

Mc ARTHURGLEN, prévoit une promesse de vente portant sur environ 20 hectares de terrain 

sur les 34,7 hectares restants du domaine de la Péronne moyennant le prix, avant impôts, 

honoraires et frais, de 16,5 M€.  

 

Perspectives 2015 : 

 

1/ La société SAINT JEAN : 

- continuera à développer ses sites de production particulièrement dans l’activité traiteur et 

quenelles. Les agrandissements des sites de Saint Just de Claix et de Bourg de Péage 

seront opérationnels au cours de l’année 2015. 

- poursuivra ses efforts pour développer son chiffre d’affaires en lançant de nouveaux 

produits dans les ravioles, les pâtes fraîches et les quenelles et développera son activité de 

produits traiteurs. La marque SAINT JEAN bénéficiera d’un plan de communication 

renforcé afin d’asseoir sa renommée et sa présence dans les magasins. 

 
2/ La CIE AGRICOLE DE LA CRAU poursuivra son projet relatif à l’aménagement du 
domaine de la Péronne situé à Miramas. 
 

3/ Plus généralement, la société recherchera des acquisitions principalement dans le secteur 

agroalimentaire.  


